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Demande de renseignement no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande « R-3549-2004, phase 2 »

1. Référence :
Mémoire d’analyse Traitement des revenus de point à point, page 8
Préambule : 
«…le compte de frais reportés semble le plus adéquat pour laisser hors risque, Trans-Énergie et les consommateurs, d’éléments hors du contrôle du Transporteur.»

«Quant aux modalités du compte de frais reportés, nous proposons que celui-ci soit rémunéré au taux sans risque et qu’il soit liquidé sur une période de trois ans, permettant de lisser les écarts importants. »
Demandes :
1.1 La proposition de compte de frais reportés vise-t-elle les revenus globaux du service de point à point ou les seuls revenus du service de point à point à court terme ?
1.2 Veuillez préciser votre définition du taux sans risque en référence ci-dessus. Veuillez justifier, le cas échéant, l’utilisation de deux taux soit un taux sans risque et un taux moyen du coût du capital dans d’autres juridictions.
2. Référence :
Témoignage du Dr Zak El-Ramly, page 21
Préambule :

«I recommend that the total installed system capacity in Québec(~43,000 MW) and not the system peak be used as the denominator (divisor) in establishing point-to-point rates. Using installed system capacity will have the effect of slightly reducing the long term firm point-to-point rate and could help restore some of the lost point-to-point reservations and correspondingly enhance the utilization of the system.»
Demandes :
2.1 Selon les termes de votre proposition, la facture du service de point à point de long terme est-elle établie en divisant le revenu requis de 2 591 M$ par 43 000 MW et en multipliant le résultat obtenu par 405 MW?
2.2 Selon les termes de votre proposition, comment est établie la facture applicable à la charge locale ?
2.3 Veuillez indiquer, toujours selon les termes de votre proposition, quelle est la contribution respective de la charge locale, du service de point à point de long terme et du service de point à point de court terme à l’atteinte du revenus requis de 2 591 M$.

3. Référence :
Témoignage du Dr Zak El-Ramly, pages 18 et19
Préambule : 
Votre expert présente des exemples de tarification, dont les suivants:
· Shaped rates: BCTC introduced a new long term firm point-to-point product that allows for long-term firm reservation that meets the available shape of transmission capacity remaining on the system available for customers whose requests the transmission provider is unable to fulfill without a network upgrade. 

· Credit for new generators: BCTC offers a credit to new generators located in areas that help reduce congestion or provide other benefit to the transmission system. 

· Competitive Bidding for ancillary services: BCTC allows the procurement of Interconnected Operating Services from any qualified supplier, not just BC Hydro. 
· Refund policy: BCTC has modified the network upgrade refund policy to return the entire customer contribution over time. 
· Open Season: BCTC has implemented an Open Season process in which individual transmission service requests can be aggregated to facilitate new transmission investment. 

· Discount Policy: BCTC has enhanced the discount policy to promote more efficient use of the transmission system. 
· Clean Power Rate: BCTC has introduced a new rate designed to serve the low load factor clean power IPPs (has not been approved by BCUC yet).
Demande :
3.1 Quelles modifications, parmi celles montrées en exemple ou d'autres, l'intervenant suggère-t-il ou demande-t-il ?
